
Manche Carte d'Identité Partie 2  –  La population

B. Organisation du territoire vécu

1. Les unités urbaines

Il  y  a 2 293 unités urbaines en France en 2010, dont 23 dans la Manche (soit  1 % du total,  ce qui  
correspond au poids relatif du département dans la population de la France).

La Manche n'a  pas  d'agglomération très peuplée.  Par  ordre décroissant  de taille  des  agglomérations 
françaises,  Cherbourg  n'arrive  qu'à  la  70ème place  (avec  une  taille  comparable  à  celles  Boulogne-sur-Mer  ou 
Chartres), Granville se classe 214ème (population équivalant à celles de Morlaix ou Dinan), Saint-Lô 229ème (proche 
d'Auch ou Cahors), Avranches 341ème (poids analogue à ceux de Guéret ou Douarnenez).

Seulement 48 % de la population vit dans une commune urbaine, contre 78,1 % pour l'ensemble des 101  
départements français.

1 - Définitions

La notion d'unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d'habitants. 

On appelle unité urbaine une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti 
continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 
habitants.

Si l'unité urbaine se situe sur une seule commune, elle est  dénommée  ville  isolée. Si  l'unité urbaine 
s'étend sur plusieurs communes, et si chacune de ces communes concentre plus de la moitié de sa population 
dans la zone de bâti continu, elle est dénommée agglomération multicommunale.

Sont considérées comme communes rurales les communes qui n'entrent pas dans la constitution d'une 
unité urbaine : les communes sans zone de bâti continu de 2 000 habitants, et celles dont moins de la moitié de la  
population municipale est dans une zone de bâti continu.

Ces seuils, 200 mètres pour la continuité du bâti et 2 000 habitants pour la population des zones bâties, 
résultent  de recommandations adoptées au niveau international.  En France,  le  calcul  de l'espace entre  deux  
constructions est réalisé par l'analyse des bases de données sur le bâti de l'Institut Géographique National (IGN). Il  
tient compte des coupures du tissu urbain telles que cours d'eau en l'absence de ponts,  gravières,  dénivelés 
importants. Depuis le découpage de 2010, certains espaces publics (cimetières, stades, aérodromes, parcs de 
stationnement...), terrains industriels ou commerciaux (usines, zones d'activités, centres commerciaux,...) ont été 
traités  comme des bâtis  avec  la  règle  des  200 mètres  pour  relier  des  zones de  construction  habitées,  à  la  
différence des découpages précédents où ces espaces étaient seulement annulés dans le calcul des distances 
entre bâtis.

Les unités urbaines sont redéfinies périodiquement. L'actuel zonage daté de 2010 a été établi en référence 
à la population connue au recensement de 2007 et sur la géographie du territoire au 1er janvier 2010. Une première 
délimitation des villes et agglomérations a été réalisée à l'occasion du recensement de 1954. De nouvelles unités 
urbaines ont ensuite été constituées lors des recensements de 1962, 1968, 1975, 1982, 1990 et 1999.

L'encyclopédie en ligne Wikipédia dispose d'un article détaillé aux schémas clairs permettant de visualiser 
comment peut se composer une agglomération multicommunale : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Unité_urbaine_(France)

2 - Les 23 unités urbaines 

La détermination des unités urbaines s'est faite en 2010 sur la base des résultats du recensement de 2007. 
La Manche compte 23 unités urbaines, dont seulement 4 dépassent les 10 00 habitants.

En 2011, les 4 principales unités urbaines rassemblent 150 000 habitants, ce qui correspond à 62 % de la  
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population urbaine du département et à 30 % de sa population totale. Avec 84 000 habitants, l'agglomération de 
Cherbourg-Octeville représente à elle seule 35 % de la population urbaine et un sixième de la population totale du  
département. Elle est suivie par l'agglomération de Granville (26 000 habitants) puis celles de Saint-Lô (24 000 
habitants) et d'Avranches (15 000 habitants).

Les 19 autres unités urbaines totalisent 90 000 habitants, soit 38 % de la population urbaine de la Manche  
et  18 % de sa population totale.

Source : INSEE. Les valeurs figurant en gras sont supérieures à la moyenne (4,3 %). Les évolutions négatives sont 
en rouge.
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Rang Unité urbaine de 2010

1 Cherbourg-Octeville 7 91,21 -7,4% 922 12,1 35,11

2 Granville 9 68,02 6,8% 386 9,0 10,96

3 Saint-Lô 3 38,63 -6,2% 619 5,1 9,98

4 Avranches 6 44,14 4,0% 346 5,8 6,37

5 Coutances 2 16,55 -1,2% 588 2,2 4,06

6 Valognes 2 28,09 -4,2% 292 3,7 3,43

7 Carentan 2 25,65 -4,4% 288 3,4 3,08

8 Agon-Coutainville 4 44,69 14,1% 161 5,9 3,01

9 Saint-Hilaire-du-Harcouët 2 21,74 -3,4% 270 2,9 2,45

10 Villedieu-les-Poêles 3 31,94 -0,0% 176 4,2 2,34

11 Périers 4 42,33 6,1% 114 5,6 2,01

12 Torigni-sur-Vire 2 32,21 1,6% 145 4,3 1,94

13 Bréhal 3 29,76 22,1% 154 3,9 1,91

14 Bricquebec 1 32,66 -2,3% 130 4,3 1,78

15 Pontorson 1 43,01 0,8% 96 5,7 1,73

16 Saint-Vaast-la-Hougue 3 26,10 -0,6% 144 3,4 1,57

17 Les Pieux 1 15,25 1,4% 231 2,0 1,47

18 Condé-sur-Vire 1 24,85 11,4% 134 3,3 1,40

19 Pont-Hébert 2 25,21 3,6% 113 3,3 1,19

20 Sourdeval 1 36,12 -10,0% 76 4,8 1,14

21 Saint-James 1 17,96 -6,8% 151 2,4 1,13

22 La Haye-du-Puits 2 11,05 -4,8% 224 1,5 1,03

23 Mortain 2 9,69 -20,3% 224 1,3 0,91

TOTAL MANCHE URBAINE 64 756,86 -2,4% 316 100,0 100,0

Nombre de 
communes 
actuelles

Superficie 
en km²

Population 
sans 

doubles 
comptes 
en  1999

Population 
municipale 

en 2011

Évolution 
globale 
1999-
2011

Densité 
en 

habitants 
/ km²

Part de la 
superficie 
des villes 

(en %)

Part de la 
population 
des villes 

(en %)

90 864 84 111

24 580 26 263

25 462 23 895

14 669 15 256

9 840 9 725

8 564 8 208

7 727 7 387

6 317 7 209

6 073 5 865

5 610 5 608

4 550 4 826

4 581 4 655

3 748 4 575

4 360 4 260

4 107 4 138

3 778 3 756

3 477 3 527

3 000 3 342

2 747 2 846

3 038 2 733

2 917 2 718

2 595 2 470

2 720 2 169

245 324 239 542
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3 - L'évolution depuis 1990

En 2011, villes et agglomérations rassemblent 1 commune sur 9, un huitième de la superficie et presque la 
moitié de la population du département. Depuis 20 ans, leur importance a progressé. Toutefois la Manche demeure 
majoritairement rurale.

Source : INSEE

Entre 1990 et 2011, la partie urbaine de la Manche a augmenté de 42,2 % pour le nombre de communes,  
de 34,3 % en superficie et de seulement 5,5 % en population. Il  s'agit  donc essentiellement d'une croissance 
« externe »,  par  agrégation  d'anciennes  communes  rurales  aux  agglomérations  existantes,  plutôt  que  d'une 
croissance « interne » qui serait portée par le dynamisme démographique des communes anciennement urbaines.

En effet, à périmètre constant, la population des villes tend à diminuer.
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Les unités urbaines de la Manche en 1990 en 1999 En 2011

Nombre d'unités urbaines 20 20 23

Nombre de communes urbaines 45 51 64

Part dans le total départemental 7,5 % 9,5 %  10,6 %

Superficie (en km²) 563,62 645,83 756,86

Part dans le total départemental 9,5 % 10,9 %  12,7 %

Population

Part dans le total départemental 47,3 % 47,9 %  48,0 %

226 974 230 581 239 542
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Source : INSEE

Si  les  communes  rurales  diminuent  régulièrement  en  nombre  et  en  superficie,  leur  population  totale 
augmente depuis 1999.

Source : INSEE

À périmètre constant, cette augmentation de la population des communes rurales est régulière et continue 
depuis 1990.

Source : INSEE

On peut donc en déduire qu'une partie des habitants des villes part s'installer dans les communes rurales 
périphériques. Certaines de ces communes rurales qui jouxtent une agglomération finissent par dépasser les seuils 
minimaux requis et deviennent des communes urbaines, tandis que d'autres demeurent rurales.

Entre 1990 et 2011, l'évolution des agglomérations est diverse :

Stabilité :  la  moitié  des  unités  urbaines  de  la  Manche   existant  en  2010  n'ont  pas  bougé  dans  leur 
composition depuis 1990. Du nord au sud, il s'agit de :
- Saint-Vaast-la-Hougue, Les Pieux, Bricquebec et Carentan dans le Cotentin,
- Saint-Lô dans le Saint-Lois,
- Sourdeval, Avranches, Saint-Hilaire-du-Harcouët, Pontorson et Saint-James, dans le Pays de la Baie.

Torigni-sur-Vire et Mortain, après s'être agrandies d'une commune chacune en 1999, sont revenues en 
2010 à leur périmètre de 1990.

Expansion : un tiers des unités urbaines se sont agrandies. Il s'agit de :
- Cherbourg et Valognes dans le Cotentin,
- Périers, Agon-Coutainville et Coutances dans le Coutançais,
- Granville et Villedieu-les-Poêles dans le nord du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel.

Création :  quatre  nouvelles  unités  urbaines  sont  apparues,  dépassant  le  seuil  de  2  000  habitants 
agglomérés. Ce sont :
- La Haye-du-Puits, dans le Coutançais,
- Pont-Hébert et Condé-sur-Vire, dans le Saint-Lois,
- Bréhal, dans le nord du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel.

La plupart des villes en expansion territoriale sont situées dans la partie centrale du département, comme 
celles en expansion démographique (considérées dans leur périmètre de 2010).
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Les unités urbaines de la Manche en 1990 en 1999 En 2011

Périmètre de 1990 : population

Part dans le total départemental 47,3 % 46,6 %  43,2 %

Périmètre de 1999 : population

Part dans le total départemental 48,6 % 47,9 %  44,6 %

Périmètre de 2010 : population

Part dans le total départemental 51,5 % 51,0 %  48,0 %

226 974 224 163 215 619

233 313 230 581 222 765

246 956 245 324 239 542

Les communes rurales de la Manche en 1990 en 1999 En 2011

Nombre de communes rurales 556 550 537

Part dans le total départemental 92,5 % 90,5 %  89,4 %

Superficie (en km²)

Part dans le total départemental 90,5 % 89,1 %  87,3 %

Population

Part dans le total départemental 52,7 % 52,1 %  52,0 %

5 374,40 5 292,19 5 181,16

252 662 250 890 259 989

Les communes rurales de la Manche en 1990 en 1999 En 2011

Périmètre de 1990 : population

Part dans le total départemental 52,7 % 53,4 %  56,8 %

Périmètre de 1999 : population

Part dans le total départemental 51,4 % 52,1 %  55,4 %

Périmètre de 2010 : population

Part dans le total départemental 48,5 % 49,0 %  52,0 %

252 662 257 308 283 912

246 323 250 890 276 766

232 980 236 147 259 989
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